
 

COMMISSION DES FEMININES 
PV N° 04 du 10 septembre 2020 

 
 
 
Présents  Mme ROYER – M GONZALEZ 
 
 

 

REUNION DU 09 SEPTEMBRE 2020 
 

Présents au district : 
Mme ROYER- Ms GONZALEZ-DAYDE 
Entente club : FC ALARIC BRIOLET  
Clubs : PEZENS –  FC VILLEGLY–ST PAPOUL 
 
En visioconférence : 
Ententes Clubs: TRAPEL PENNAUTIER /LES MARTYS–FC ALARIC BRIOLET – 
Club : MALVES  
 
Excusés : LUC/MOUSSAN – NAUROUZE LAB 
 
8 Equipes engagées à 11 :  
Ententes FC ALARIC BRIOLET – FC MALEPERE/CAUX/MONT MOUSSOUL/ SAISSAC- TRAPEL 
PENNAUTIER /LES MARTYS 
Clubs FC CORBIERES MED – US MONTAGNE NOIRE – MALVES – PEZENS – ST PAPOUL-  
 
6 Equipes engagées à 8 :  
Ententes LUC MOUSSAN  
Clubs FANJEAUX – NAUROUZE LAB– NARBONNE UFC – EC COURSAN – VILLEGLY 
 
 

- Les clubs doivent demander une dérogation à la commission des féminines pour les U16F 
avec double surclassement 

 
 

- Autorisées à jouer  U16F avec double surclassement : 
*Mme CALMONT Nais Licence 2546557154 du BRIOLET 
*Mme LABINET Melia Licence 2547000043 du club de MALVES 

 
  

- Championnat à 11  1e journée le 26/09/2020 
- Championnat à 8   1e journée le 03/10/2020 

 
 

La Présidente de la commission 

 
 
 
 
  
 
 


